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Gouvernement du Québec

Décret 1113-2017, 15 novembre 2017
ConCernant le renouvellement du mandat de  
quatre coroners à temps partiel

attendu que le deuxième alinéa de l’article 5 de la 
Loi sur la recherche des causes et des circonstances des 
décès (chapitre R-0.2) prévoit que, sur recommandation 
du ministre de la Sécurité publique, le gouvernement peut 
nommer des coroners à temps partiel;

attendu que les docteurs Jocelyne Tessier et Louis 
Normandin ont été nommés de nouveau coroners à temps 
partiel par le décret numéro 985-2016 du 9 novembre 2016, 
que leur mandat viendra à échéance le 16 novembre 2017 
et qu’il y a lieu de le renouveler;

attendu que Me Nancy Bouchard a été nommée  
de nouveau coroner à temps partiel par le décret  
numéro 985-2016 du 9 novembre 2016, que son mandat 
viendra à échéance le 25 novembre 2017 et qu’il y a lieu 
de le renouveler;

attendu que le docteur Louis-Jean Roy a été 
nommé de nouveau coroner à temps partiel par le décret 
numéro 985-2016 du 9 novembre 2016, que son mandat 
viendra à échéance le 27 novembre 2017 et qu’il y a lieu 
de le renouveler;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre de la Sécurité publique :

que les personnes suivantes soient nommées de 
nouveau coroners à temps partiel pour un mandat de  
trois ans à compter du 17 novembre 2017 :

— Dr Louis Normandin, médecin à Montréal;

— Dre Jocelyne Tessier, médecin à Repentigny;

que Me Nancy Bouchard, notaire à Saguenay, soit 
nommée de nouveau coroner à temps partiel pour un 
mandat de deux ans à compter du 26 novembre 2017;

que le docteur Louis-Jean Roy, médecin à St-Hyacinthe, 
soit nommé de nouveau coroner à temps partiel pour un 
mandat de trois ans à compter du 28 novembre 2017.

Le greffier du Conseil exécutif,
Juan roberto IglesIas
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Gouvernement du Québec

Décret 1114-2017, 15 novembre 2017
ConCernant la nomination d’une membre du 
Tribunal administratif du travail

attendu que le premier alinéa de l’article 2 de la 
Loi instituant le Tribunal administratif du travail (cha-
pitre T-15.1) prévoit que le Tribunal administratif du  
travail est composé de membres nommés par le gouverne-
ment, après consultation du Comité consultatif du travail 
et de la main-d’œuvre visé à l’article 12.1 de la Loi sur le 
ministère du Travail (chapitre M-32.2);

attendu que le premier alinéa de l’article 53 de 
cette loi prévoit notamment que les membres sont choisis 
parmi les personnes déclarées aptes suivant la procédure 
de recrutement et de sélection établie par règlement du 
gouvernement;

attendu que le premier alinéa de l’article 57 de cette 
loi prévoit que la durée du mandat d’un membre est de 
cinq ans;

attendu que l’article 62 de cette loi prévoit que le gou-
vernement fixe, conformément au Règlement sur la rému-
nération et les autres conditions de travail des membres du 
Tribunal administratif du travail (chapitre T-15.1, r. 2) édicté 
en application de l’article 61 de cette loi, la rémunération, 
les avantages sociaux et les autres conditions de travail des 
membres;

attendu que, conformément à l’article 5 du Règlement 
sur la procédure de recrutement et de sélection des per-
sonnes aptes à être nommées membres du Tribunal admi-
nistratif du travail et sur celle de renouvellement du mandat 
de ces membres (chapitre T-15.1, r. 1), le secrétaire général 
associé responsable des emplois supérieurs au ministère du 
Conseil exécutif a formé un comité de sélection;

attendu que ce comité a transmis un rapport au 
secrétaire général associé responsable des emplois supé-
rieurs et à la ministre responsable du Travail indiquant 
notamment le nom des candidats qu’il déclare aptes à être 
nommés membres du Tribunal administratif du travail;

attendu que Me Julie Ladouceur a été déclarée apte à 
être nommée membre du Tribunal administratif du travail 
suivant la procédure de recrutement et de sélection établie 
par règlement;

attendu que la consultation requise par la loi a été 
effectuée;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable du Travail :
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que Me Julie Ladouceur, avocate, Hydro-Québec, soit 
nommée membre du Tribunal administratif du travail, à 
la division et au lieu principal d’exercice des fonctions 
désignés par le président du Tribunal, pour un mandat de 
cinq ans à compter du 20 novembre 2017, au traitement 
annuel de 135 437 $.

Le greffier du Conseil exécutif,
Juan roberto IglesIas
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Gouvernement du Québec

Décret 1115-2017, 15 novembre 2017
ConCernant le renouvellement du mandat de certains 
membres du Tribunal administratif du travail

attendu que le premier alinéa de l’article 58 de  
la Loi instituant le Tribunal administratif du travail 
(chapitre T-15.1) prévoit notamment que le mandat d’un 
membre du Tribunal administratif du travail est renouvelé 
pour cinq ans à moins que le membre ne demande qu’il 
en soit autrement et qu’il notifie sa décision au ministre 
au plus tard trois mois avant l’expiration de son mandat;

attendu que le deuxième alinéa de l’article 58 de 
cette loi prévoit qu’une dérogation à la durée du mandat ne 
peut valoir que pour une durée fixe de moins de cinq ans 
déterminée par l’acte de renouvellement et, hormis le cas 
où le membre en fait la demande pour des motifs sérieux, 
que lorsque des circonstances particulières indiquées dans 
l’acte de renouvellement l’exigent;

attendu que l’article 59 de cette loi prévoit que le 
renouvellement du mandat d’un membre est examiné sui-
vant la procédure établie par règlement du gouvernement 
et qu’un tel règlement peut notamment fixer la composition 
des comités et le mode de nomination de leurs membres, 
lesquels ne doivent pas faire partie de l’Administration 
gouvernementale au sens de la Loi sur l’administration 
publique (chapitre A-6.01), ni la représenter;

attendu que l’article 62 de la Loi instituant le 
Tribunal administratif du travail prévoit que le gouver-
nement fixe, conformément au règlement édicté en appli-
cation de l’article 61 de cette loi, la rémunération, les 
avantages sociaux et les autres conditions de travail des 
membres de ce Tribunal;

attendu que le premier alinéa de l’article 258 du 
chapitre 15 des lois de 2015 prévoit que le mandat des 
commissaires de la Commission des lésions profession-
nelles et de la Commission des relations du travail est, 
pour la durée non écoulée de celui-ci, poursuivi à titre de 
membre du Tribunal administratif du travail;

attendu que le premier alinéa de l’article 266 du  
chapitre 15 des lois de 2015 prévoit notamment que les 
commissaires qui deviennent membres du Tribunal 
administratif du travail par application de l’article 258 
conservent la rémunération qu’ils recevaient le 
31 décembre 2015;

attendu que conformément à l’article 26 du 
Règlement sur la procédure de recrutement et de sélec-
tion des personnes aptes à être nommées membres du 
Tribunal administratif du travail et sur celle de renouvel-
lement du mandat de ces membres (chapitre T-15.1, r. 1),  
le secrétaire général associé responsable des emplois 
supérieurs au ministère du Conseil exécutif a formé des 
comités pour examiner le renouvellement du mandat de 
notamment Mes Pauline Perron et Esther Plante ainsi que 
monsieur Gaëtan Breton comme membres du Tribunal 
administratif du travail;

attendu que ces comités ont transmis leurs recom-
mandations au secrétaire général associé aux emplois 
supérieurs et à la ministre responsable du Travail;

attendu qu’il y a lieu de renouveler le mandat de 
Mes Pauline Perron et Esther Plante ainsi que monsieur 
Gaëtan Breton comme membres du Tribunal administratif 
du travail;

attendu que monsieur Gaëtan Breton a demandé 
que son mandat soit renouvelé pour une durée moindre 
que cinq ans;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable du Travail :

que Me Pauline Perron soit nommée de nouveau 
membre du Tribunal administratif du travail pour un 
mandat de cinq ans à compter du 23 mars 2018;

que monsieur Gaëtan Breton soit nommé de nouveau 
membre du Tribunal administratif du travail pour un 
mandat débutant le 14 avril 2018 et se terminant le 13 avril 
2020;

que Me Esther Plante soit nommée de nouveau membre 
du Tribunal administratif du travail pour un mandat de 
cinq ans à compter du 14 avril 2018;

que Me Esther Plante continue d’être en congé sans 
solde total du ministère du Travail, de l’Emploi et de la 
Solidarité sociale.

Le greffier du Conseil exécutif,
Juan roberto IglesIas

67527


	droits2: 


